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CONSEIL D'ÉTAT

DU R O I,
Portant à Cinq livres par quintal, la taxe impofée fur la

AMorue de Pêche Étrangère, qui fera importée aux Îles
de l'Amérique du Vent & fous le Vent.

Du 25 Septembre 1785.

Extrait des Regjißres dt Confeil d'État.

L'E X PÉ RI EN CE ayant fait fentir la néceffité de procurer
aux Noirs des îles du Vent, une fubfiflance affurée dans la
concurrence de la Morue de Pêche étrangère, avec celle de
la Pêche françoife, il avoit été d'abord établi une taxe de
Jr-uit livre.s par quintal, enfuite une de Cinq livres feulerent
fur l'introduétion qui y feroit faite de cette denrée par l'E-
tranger , afin, de compenfer , autant qu'il feroit poffiMle, la
différence des prix de l'une & de l'autre fournitures: dèsyiors
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le Roi ayant reconnu qu'il convenoit d'autorifer la même
concurrence à Saint - Domingue, en réduifant néanmoins à
un taux plus foible la taxe qui feroit impofée à l'importation
étrangère dans fes diverfes colonies d'Amérique, Sa Majeflé,
par arrêt de fon Confeil du 30 août 1784, a permis à l'Etran-
ger d'y introduire de la Morue sèche, uniquement par les
Ports d'entrepôt défignés, à la charge de payer un droit de
Trois livres tournois par quintal, dont le montant feroit réver-
fible en Primes d'encouragement pour l'introduction de la
Morue & du Poiffon falés, provenant de la Pêche Nationale.
Ces difpofitions fucceffives avoient été inefurées fur les produits
de cette dernière, qui n'offroient, en fus de la confommation
du royaume, que de modiques excédans; mais les accroiffe-
mens fenfibles qu'elle a pris depuis le retour de la paix,
l'émulation qui règne à cet égard parmi les Armateurs de
plufieurs Ports du royaume, l'eipoir de parvenir dans peu -à
des réfultats encore plus fatisfai(ans , s'ils étoient excités pare
les efforts du Gouvernement même ; tous ces motifs ont
déterminé Sa Majeflé à faciliter, par de nouveaux avantages,
le débouché des Morues de Pêche françoife dans fes colonies
du Vent & fous le Vent. En conféquence, Elle vient, par
arrêt de fon Confeil du 18 de ce mois, d'élever jufqu'à Dix
livres par quintal, la Prime qu'Elle veut bien accorder à l'im-
portation des Morues de Pêche Nationale dans les îles; mais
Elle a jugé en même temps qu'il étoit indifpenfable de rétablir
la taxe de Cinq livres par quintal, fur l'importation qui aura
lieu à l'avenir auxdites îles par l'Étranger, dans la confiance
où Elle e qu'il en réfultera le double effet de multiplier les
armemens des Négocians François pour la Pêche, & au moycn
du verfement du produit de ladite taxe en fon Tréfor Royal,
de foulager fes finances d'une partie des facrifices qu'Elle s'eft
impofés. A quoi voulant pourvoir; Ouï le rapport, LE Roi
ÉTANT EN SON CONSEIL, Sa Majeflé a ordonné & ordonne
ce qui fuit :
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A compter du jour de la publication du préfent arrêt dans
les colonies de l'Amérique du Vent & fous le Vent , il fera
perçu Cinq livres tournois par quintal de' Morue & Poiffon
falés, qui feront introduits par l'Etranger dans les Ports d'en-
trepôt defdites Colonies, indépendamment 'des droits locaux,
établis ou à établir ; dérogeant, Sa MajefIé; quant à ce, à
l'article V de l'arrêt de fon Confeil du 30 août 1784; le
produit dudit droit de Cinq, livres, fera verfé chaque année
au Tréfor Royal, pour être employé d'autant, àu'com'pléte-
ment de la Prime de Dix livres' accordée par' Sa Majeaé,
en l'arrêt de fon Confeil du 18 'dé ce mois, par quintal de
.Morues -sèches, provenant de la Pêche Fi-ançoife, qui feront
importées auxdites Colonies.2 -

L ES Capitaines des Navires qui pdrteront leurs Morues
direaement, des îles Saint - Pierre, &'Miquelon', ou autres
lieux.de la Pêche, auxdites îles,. ne pourront ,'iruroduire. que
par les Ports d'entrepôt feulement, en conformié des artrcles
X, XI, XII, XIII & XIV de l'arrêt du Confeil du lo
août -1784.; &,à la charge d'obferver les formalités & con-
ditions y prefcrites.

E N J O I N T Sa Majef, avx o Vepeprs§ énéraux
Intendans ou Ordonnateurs defdites ,Colonie.s, -déprocédet
inceffamment à la confeélion :l'un Tarif nodéré pQure,
vacations des Officiers des ,iéges 'Amirguté, cjcygés des
vérifications & expéditions o9rdonnées«p r legarçscsV,iX
& V-I de l'arrêt de fon Confeil du 18 de ce mois, le'quel
arrêt demeurera anùexé au préfent, pour être exécuté fuivant
fa forme & teneur. Ledit Tarif fera adreffé au Secrétaire
d'État, ayant Je dêpartèmeide iâ Ma'rin & desGölonxks,
pour êtredpþ ' a$e idad é, nÎéaidins
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exécuté par provifion, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné.

M A NDE Sa Majeflé, à Monf. le Duc de Penthièvre,
Amiral de France, & aux Gouverneurs, Lieutenans géné-
raux, Commandans particuliçrs , Intendans, Commiffaires
généraux, ~Ordonpateurs & tous autres qu'il appartiendra, de
tenir la main, chacun en droit foi, à lexécution du préfent
arrêt. Mande pareillement Sa Majeflé, aux Confeils & Tri-
bunaux fupérieurs des colonies françoifes de l'Amérique, de
procéder à Ifenregiftrement d'icelui, pour être Iû,. publié &
affiché par-tout où befoin fera.

FAIT au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Saint-Cloud le vingt-cinq feprembre 'mil fept cent. quatre-
vingt-cinq. Signé LE M.AL DE C-AS-TR I ES.

L E DUC •DE PENTH IEVRE,
Amiral de France, Gouverneur & Lieutenant
g 'éralpour rRoi-énfaprYince 'deB agne.

V U l'arrêt' du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & des
autres parts, à nous adreffé : MANDONS à tous ceux

fur lui notre pouvoir s'étend, de l'exécuter & faire exécuter,
chacun en droit foi, fuivant fa forme & teneur; & ordonnons
aâùx Ofcer des Amirautés de le faire enregiffrer, aux gréffes
de leurs Sieges fire, publier & afficher par-tout où befoiâ
fera. FA I T à Vernon, le trente feptembre mil fept cent
quatre vingt- cinq. Signé L. J. M. D E B O U R B O N'
Et plus bas, Par Son AltefPe Séréniffrme.
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